
  

  Budget annuel 
2021 

 

Revenus 
Dépenses 
Mandat 
Assiette fiscale 
Taux d’imposition local 

423 174 $ 
1 175 776 $ 

752 602 $ 
50 382 350 $ 

1,4938 $ 

Éléments à considérer 

1. L’assiette fiscale a diminué de 897 700$. Cette diminution de l’assiette 
fiscale signifie une diminution de revenus de 12 528 $ avec le taux 
actuel (1,3950 $) = ça prendrait une augmentation de 0,0250 $ pour 
remplir le même mandat que le budget 2020. 

2. Les factures obligatoires (tels que les lumières et les lignes de rue, la 
CSRPA, le service de police et le déneigement) ont une augmentation 
de 10 890 $. 

3. Les assurances augmenteront encore de 25 à 30 % cette année.  
4. L’octroi inconditionnel est augmenté de 15 064 $. 
5. Il n’y a aucune augmentation du montant attribué par la province pour 

l’entretien des routes. 
6. Des revenus au niveau des locations de salle et la visite du carrousel 

de la GRC avaient été prévus en 2020 et n’ont pas pu être réalisés en 
raison de la pandémie actuelle. Ces mêmes revenus seront 
difficilement réalisables en 2021.  

7. Un recouvrement des factures d’égouts non payées avait été prévu en 
2020 et n’a pas été réalisé. 

Travail effectué 

Plusieurs dépenses ont été revues à la baisse, notamment les 
déplacements et frais de réunion, qui devraient se faire virtuellement 
encore pour 2021. Avec les changements dans les ressources humaines, 
nous économisons 6 000 $ au niveau des salaires. Malgré les 
augmentations prévues des factures obligatoires, le total des dépenses 
a été conservé en dessous des dépenses prévues en 2020. 

Les revenus sont plus difficiles à justifier en raison de la pandémie, qui 
nous empêche encore de louer les salles, limite les activités permises 
pour la tenue d’un festival et diminue les chances de la visite du 
carrousel de la GRC. De plus, les revenus des égouts ne sont pas encore 
optimaux. 

  

 

 

 

 

Impact sur le montant total 
de taxe par évaluation 

résidentielle 

50 000 $ x 1,3950 = 697,50 $ 
50 000 $ x 1,4938 = 746,90 $ 

Différence = 49,40 $ 

 
100 000 $ x 1,3950 = 1 395,00 $ 
100 000 $ x 1,4940 = 1 493,80 $ 

Différence = 98,80 $ 

 
150 000 $ x 1,3950 = 2 092,50 $ 
150 000 $ x 1,4940 = 2 240,70 $ 

Différence = 148,20 $ 

  



Détail du budget annuel 2021  
2020 2021 Variance 

DÉPENSES      

Administration 254 194 $ 237 791 $ (16 403) $ 

Protection 250 414 $ 258 881 $ 8 467 $ 

Transport 375 245 $ 395 436 $ 20 191 $ 

Hygiène 50 787 $ 51 468 $ 681 $ 

Urbanisme 44 650 $ 40 358 $ (4 292) $ 

Récréatif & culturel 70 039 $ 70 728 $ 689 $ 

Financier 81 554 $ 82 454 $ 900 $ 

Divers 35 533 $ 38 155 $ 2 623 $ 

Transferts 14 077 $ 505 $ (13 572) $ 

TOTAL DES DÉPENSES 1 176 492 $ 1 175 776 $ (716) $ 
    

REVENUS    

Revenus non-fiscaux 84 507 $ 32 807 $ (51 700) $ 

Protection 95 305 $ 93 985 $ (1 320) $ 

Transport 255 335 $ 255 335 $ 0 $ 

Surplus -    $ -    $ -    $ 

TOTAL DES REVENUS 435 147 $ 382 127 $ (53 020) $ 
 

   

BUDGET NET 741 345 $ 793 647 $ 52 302 $ 

SUBVENTION INCONDITIONNELLE 25 983 $ 41 047 $ 15 064 $ 

MANDAT 715 362 $ 752 600 $ 37 238 $ 

ASSIETTE FISCALE 51 280 050 $ 50 382 350 $ (897 700) $ 

TAUX D'IMPOSITION LOCAL 1,3950 $ 1,4938 $ 0,0988 $ 

 

Taux de taxation 2020 

  

1,3760 $

1,3950 $

1,3995 $

1,4380 $

1,4495 $

1,4690 $

1,4760 $

1,5000 $

1,5017 $

1,5329 $

1,5400 $

1,5487 $

1,5500 $

1,5859 $

1,250 $ 1,300 $ 1,350 $ 1,400 $ 1,450 $ 1,500 $ 1,550 $ 1,600 $ 1,650 $
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